Le mariage

Le Code civil luxembourgeois (« Actes d’état civil » & « Mariage ») règle le mariage. Les articles sont augmentés d’annotations issues de la jurisprudence luxembourgeoise.

FORMALITÉS

(Art.144 CC) « L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant seize ans révolus, ne peuvent contracter mariage. » 

Les mineurs doivent obtenir le consentement de leurs tuteurs légaux. En cas de parents divorcés, le consentement de celui qui a la garde de l’enfant est obligatoire (Art.148-157 CC).

L’enfant naturel mineur doit obtenir le consentement du parent qui l’a reconnu (Art.158-159 CC).

Le mariage est prohibé entre parents et alliés proches (Art. 161-163 CC) 
1. Les futurs époux doivent passer un examen médical.

2. L’officier de l’état civil affiche une publication pendant 10 jours à la porte de la mairie du « lieu du domicile ou de la résidence de chacun des époux ». Le mariage doit être célébré dans l’année qui suit l’affichage. (Art.63-69 et 166-167 CC)

3. (Art. 70 CC) « L'officier de l'état civil se fera remettre une copie intégrale de l'acte de naissance de chacun des futurs époux. Celui des époux qui sera dans l'impossibilité de se le procurer, pourra le suppléer, en rapportant un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa naissance, ou par celui de son domicile. »

4. Les tuteurs légaux donnent leur consentement par un acte authentique « soit devant un notaire, soit devant l'officier de l'état civil du domicile ou de la résidence de l'ascendant, et, à l'étranger, par les autorités qui ont compétence pour recevoir cet acte, par les agents diplomatiques ou consulaires du Grand-Duché. » (Art.73 CC).
La célébration du mariage a lieu « dans la commune où l'un des époux aura son domicile ou sa résidence à la date de la publication ». Après le mariage, les conventions matrimoniales des époux sont enregistrées au répertoire civil.

ÉTRANGERS

Les mariages à l’étranger sont réglés par le Code Civil (Art.170-171) et par la Convention de Munich relative à la délivrance d’un certificat de capacité matrimoniale, signée le 5 septembre 1980, entrée en vigueur 1er février 1985.

Le Luxembourg est aussi partie à la Convention de La Haye sur la célébration et la reconnaissance de la validité des mariages, signée le 14 mars 1978, entrée en vigueur le 1er mai 1991.

AFFECTS

(Art. 212 CC) « Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance. »

Ils sont tenus à une aide mutuelle et réciproque et sont solidaires dans les dettes du ménage ; le domicile commun est protégé. (Art.212-226 CC).
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